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Une ancienne fonc tion naire muni ci pale de la Ville d’alma a été condam née mer credi à 20 mois
de déten tion dans la col lec ti vité pour le détour ne ment d’envi ron 70 000 $ des co�res de la
Ville, mon tants qui lui ser vaient à rem bour ser les dettes de son conjoint.
Johanne Larouche avait plaidé cou pable à cinq chefs d’accu sa tion de fraude, d’abus de
con�ance et d’uti li sa tion de docu ments contre faits l’automne der nier. Les faits qui lui étaient
repro chés se sont éti rés de 2007 à 2021, alors qu’elle était cais sière à la Muni ci pa lité d’alma.
À son retour en cours mer credi pour les obser va tions sur la peine, les pro cu reurs ont informé
le tri bu nal qu’ils en étaient venus à une entente sur une sug ges tion com mune. La pro po si tion
de 20 mois de pri son dans la col lec ti vité a été enté ri née par le juge Pierre Lor tie.
En plus de sa déten tion à domi cile, la femme de 67 ans devra res pec ter plu sieurs condi tions
durant la pro ba tion de trois ans qui lui a aussi été impo sée. Une entente de rem bour se ment
avec son ancien employeur a éga le ment été rati �ée.
Au moment d’enre gis trer ses plai doyers de culpa bi lité en octobre, la femme avait expli qué
que ses délits ont été com mis pour per mettre le rem bour se ment des dettes de jeux de son
conjoint.
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Après avoir lui-même visionné des vidéos de « la sup po sée alter ca tion » du 6 février entre les
conseillers muni ci paux Steeve Ver ret et Ste vens Mélançon, le maire de Qué bec réitère qu’il n’y
a jamais eu de « coup de torse ».
Bruno Mar chand presse le parti d’oppo si tion, Équipe Prio rité Qué bec (EPQ), de per mettre aux
médias de vision ner les images issues de camé ras de sécu rité.
C’est ce que le maire a men tionné dans une décla ra tion envoyée aux médias hier en début
d’après-midi.
« Après toutes les véri � ca tions légales néces saires, j’ai pu vision ner les vidéos de la sup po sée
alter ca tion. Je ne change pas d’avis. Je peux conti nuer d’appuyer la ver sion de M. Ver ret sans
pro blème », a-t-il écrit aux médias au len de main d’une autre sor tie publique où il avançait
sen si ble ment la même chose.
Plus tôt cette semaine, Steeve Ver ret, conseiller muni ci pal de l’équipe du maire, avait nié tout
geste violent et avait même déposé une plainte pour di� a ma tion devant la Com mis sion muni -
ci pale du Qué bec contre ses homo logues Mélançon (EPQ) et Ali cia Des pins (de Qué bec
d’abord).
DEMANDE SANS RÉPONSE
Dans sa décla ra tion d’hier, le maire dit sou hai ter rendre les bandes vidéo dis po nibles « pour
un vision ne ment avec les médias a�n d’avoir l’inter pré ta tion la plus neutre pos sible ».
Or, « pour ce faire, l’auto ri sa tion de tous les gens impli qués est néces saire. Nous avons placé
une demande à l’équipe de Prio rité Qué bec qui est pour l’ins tant demeu rée sans réponse »,
regrette-t-il.
D’après lui, « des gens ont vrai sem bla ble ment été induits en erreur par cer tains conseillers
muni ci paux, dont Mme [Ali cia] Des pins qui n’a jamais assisté à l’évé ne ment et qui avait
quitté la salle du conseil bien avant. Il est pri mor dial pour nous que l’opi nion publique puisse
se baser sur des vrais faits et non sur des manoeuvres poli tiques. On parle de la répu ta tion de
gens ici ».
AUTRE VERSION DES FAITS
Hier, en �n d’après-midi, Patrick Paquet, chef d’équipe Prio rité Qué bec (EPQ), a a�rmé
qu’aucune demande écrite du cabi net du maire n’était par ve nue à son parti. M. Paquet s’est
cepen dant dit prêt à ce que les jour na listes puissent consul ter les enre gis tre ments qu’il a pu
lui-même vision ner.
Le chef D’EPQ a main tenu qu’il y avait eu un contact phy sique entre les deux conseillers le soir
du 6 février et il a a�rmé que les camé ras n’avaient pas pu cap ter huit secondes de l’inci dent.
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